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ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PUBLIQUE DU CONSEIL 
DU 21 FÉVRIER 2022 

 

 

Résumé : Le présent rapport a pour objet l'approbation par l'Assemblée du procès-verbal 

de la réunion publique du Conseil du lundi 21 février 2022 présenté sous forme 

de transcription in extenso. 

 

Le Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace s’est réuni en séance plénière le       

lundi 21 février 2022 en salle de l’Assemblée à COLMAR.  

 

A cette occasion eurent notamment lieu l’hommage rendu à notre très estimé collègue,        

M. Etienne BURGER, décédé le 12 février 2022, l’installation de son remplaçant, M. 

Laurent KRIEGER ainsi que le débat relatif aux Orientations budgétaires 2022.  

 

Le procès-verbal de cette réunion publique, qui se présente sous forme de transcription 

in extenso, est adressé aux Conseillers aux fins d’adoption.  
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

  

  

 LE PRESIDENT 

 
Frédéric BIERRY 


